
Mot du Maire  

Bonjour chères citoyennes et chers citoyens, 

Déjà à la fin de mon premier mandat comme maire, un 4 ans qui a passé très vite.  J ’aimerais faire un retour sur 
ces dernières années en résumant les dossiers qui ont été réalisés : 

• Le réaménagement de la bibliothèque municipale La Chute de mots 

• Les travaux de mise à niveau de l’aréna 

• Réfection de la rue de l’Horizon 

• Rénovations intérieures et extérieures du 50 rue Lapointe (Maison des jeunes) 

• Autorisation de passage des VTT dans certaines rues de la ville 

• Amélioration de la sécurité de nos rues 

• Réfection du parcours des Berges et réaménagement des terrains de pétanque et de volleyball 

• La phase 1 du développement domiciliaire dans le secteur de l’aréna et le début des travaux de la phase 2 
(la vente des terrains file à toute vitesse. Faites vite….)  

• Mise en place du projet d’un chemin de contournement pour la circulation des camions dans le secteur de la 
rue des Vieux-Moulins, dossier en cours, nous sommes en attente de l’évaluation des coûts et de sa 
faisabilité 

• Projet de sculpture en hommage de notre athlète olympique Ann-Renée Desbiens qui sera finalisé en 
octobre 2025 

• Le projet de sentier et de réfection de la montagne de la croix qui débutera en septembre pour se finaliser en 
2026 

Je tiens à remercier tous les membres du conseil pour avoir réalisé ces projets avec moi dans ces quatre ans. 

Merci à toute l’équipe administrative, travaux publics, tous les employés de la ville et encore une fois, un gros 
merci à tous les bénévoles. 

Merci à vous, résidentes et résidents de Clermont, qui faites de notre ville un endroit où il fait bon y vivre. 

Je ne peux terminer sans vous annoncer que je vais solliciter un autre mandat comme maire de la Ville de 

Clermont aux élections municipales de novembre prochain. J’ai encore de beaux projets et de belles idées en 

tête pour notre ville.  Je vous informe également que les conseillères et conseillers vont aussi solliciter un autre 

mandat cet automne. 

Au plaisir de vous rencontrer et de souhaiter avoir la chance de continuer d’être votre maire pour les prochaines 

années, car ne pas agir coute plus cher qu’agir!  

Luc Cauchon, maire 

Ville de CLERMONT 
Un choix de vie tout naturel ! 
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Vous pouvez nous joindre à info@ville.clermont.qc.ca ou visitez notre site internet au www.ville.clermont.qc.ca 

2, rue Maisonneuve, Clermont (Québec) G4A 1G6   418-439-3931 

Devenez bénévole à la 

bibliothèque municipale La 

Chute de mots  

Vous avez une heure ou davantage à consacrer 

à votre bibliothèque? Vous voulez vous 

impliquer dans votre communauté? Rejoignez 

notre équipe! 

Communiquez au 418-439-2903 ou par courriel 

à bibliotheque@ville.clermont.qc.ca  



ÉLECTIONS GÉNÉRALES DU 2 NOVEMBRE 2025 

ÉLECTION MUNICIPALE 2025 

La période électorale débutera le 19 septembre prochain dans la ville de Clermont. Elle permettra de pourvoir six 
(6) postes de conseillères ou conseillers municipaux ainsi que le poste de mairesse ou maire.  

 

La période pour soumettre une déclaration de candidature commencera le 19 septembre 2025 et se poursuivra 
jusqu’au 3 octobre 2025, selon l’horaire indiqué sur l’avis public d’élection. À moins que des postes soient 
pourvus sans opposition à l’issue de cette période, les électrices et les électeurs voteront pour tous les postes de 
conseillères ou conseillers de leur district ainsi que pour le poste de mairesse ou maire. 

PRÉSENTER SA CANDIDATURE 

Toute personne intéressée à devenir membre du conseil municipal doit déposer une déclaration de candidature 
auprès de la présidente d’élection entre le vendredi 19 septembre et le vendredi 3 octobre à 16 h 30. Elle doit 
recueillir les signatures d’appui d’au moins cinq (5) électrices et électeurs pour se présenter à un poste de 
conseillère ou conseiller ou au poste de mairesse ou maire. 

Pour poser votre candidature, vous devez donc respecter les critères suivants le jour de l’élection : 

• Avoir 18 ans ou plus ;  

• Avoir la citoyenneté canadienne ;  

• Ne pas avoir perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle ;  

• Ne pas avoir été reconnu coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq    
dernières années ;  

• Être dans l’une ou l’autre des situations suivantes :  

− Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 6 mois, au Québec; 

− Être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la 
municipalité depuis au moins 45 jours; 

• Résider sur  le territoire de la municipalité lors du dépôt de votre déclaration de candidature ;  

• Ne pas être dans une situation d’inéligibilité.  

 

Les personnes souhaitant se porter candidats sont invitées à consulter le site internet du Directeur général des 
élections (DGEQ) à www.electionsquebec.qc.ca et consulter le guide « Poser sa candidature aux élections 
municipales / Poser sa candidature aux élections municipales : moins de 5 000 habitants » qui indique tout ce 
que vous devez savoir pour préparer votre déclaration de candidature en fonction du profil de votre municipalité.  

 

La présidente d’élection est en mesure de vous fournir toute documentation nécessaire pour poser votre 
candidature.  

VOTER 

Si plus d’une personne pose sa candidature à l’un ou l’autre de ces postes, il y aura deux (2) jours de vote. 

• Le vote par anticipation aura lieu le dimanche 26 octobre de 12 h à 20 h; 

• Le jour des élections, le dimanche 2 novembre, le vote aura lieu de 10 h à 20 h. 

AUTRES OPTIONS DE VOTE DISPONIBLES SUR DEMANDE 

Les personnes qui sont incapables de se déplacer pour des raisons de santé peuvent demander qu’une équipe 
de vote vienne à elles. Les électrices et les électeurs qui sont propriétaires d’un immeuble (chalet, immeuble à 
logements, etc.) ou qui occupent un établissement d’entreprise dans la municipalité peuvent aussi voter par la 
poste. 

 

Dans les deux cas, les électeurs admissibles doivent faire une demande auprès de la présidente d’élection au 
plus tard le 21 octobre . 
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NOUVELLE CARTE ÉLECTORALE MUNICIPALE 

L’élection du 2 novembre marque l’entrée en vigueur d’une nouvelle carte électorale. La délimitation des  districts 
a été revue pour assurer une représentation juste et équitable de l’électorat au sein du conseil municipal. Les 
électrices et les électeurs sont invités à consulter la nouvelle carte électorale sur le site Web de la municipalité à 
www.ville.clermont.qc.ca/fr/ville/elections ou le site d’Élections Québec afin de faire leur choix parmi les 
candidates et les candidats qui se présenteront dans leur district. 

EXERCICE DU DROIT DE VOTE 

Les lieux de votation ainsi que les dates et heures d'ouverture seront communiqués sur le site web de la Ville à la 
section « Élections ». 

ÉLECTRICES / ÉLECTEURS 

Pour voter, vous devez  être inscrit sur la liste électorale municipale et remplir les conditions suivantes :  

• Avoir 18 ans ou plus le jour de l’élection;  

• Avoir la citoyenneté canadienne;  

• Habiter dans la municipalité; 

• Demeurer au Québec depuis au moins six (6) mois. Ne pas avoir perdu vos droits électoraux.  

 

Votre rôle est de vous assurer d’être inscrit sur la liste électorale de la municipalité pour l’élection du 2 novembre 
2025 et, à défaut, vous devez vous présenter à la Commission de révision pour vous inscrire. Si votre nom 
n’apparaît pas sur la liste électorale le jour du scrutin, vous ne pourrez pas voter. 

 

Les personnes morales telles que les sociétés, les compagnies, les coopératives, les organismes sans but lucratif, 
les syndicats ne peuvent être inscrites sur la liste électorale. Seules les personnes physiques peuvent voter à une 
élection municipale. 

 

Pour plus d’information sur votre droit d’électeur, veuillez consulter le site d’Élections Québec: 
www.electionsquebec.qc.ca 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL ÉLECTORAL 

La Ville de Clermont est à la recherche de personnel pour travailler lors du vote par anticipation et le jour du 
scrutin. Il n’y a pas de critères de sélection précis pour le personnel électoral municipal; il suffit d’avoir l’âge de 
travailler. Les personnes intéressées peuvent communiquer dès maintenant avec la présidente d’élection à 
fdamour@ville.clermont.qc.ca, et ce, même si vous avez déjà travaillé lors d’élections antérieures. 

 

Voici l’information nécessaire pour les électeurs, électrices, les candidats et candidates en vue des 
scrutins électoraux: 

Présidente d’élection : Mme France D’Amour 

Secrétaire d’élection : Mme Katy Girard 

Bureau du président d’élection :  

Hôtel de Ville 

2, rue Maisonneuve 

Clermont (Québec) G4A 1G6  

Téléphone: 418-439-3931 

Courriel: info@ville.clermont.qc.ca  

Date à retenir: 

• Période de mise en candidature: 19 septembre 2025  au 3 octobre 2025  

• Commission de révision : mardi 14 octobre 2025 de 14 h à 17 h et de 18 h à 21 h et mercredi 15 octobre 
2025 de 10 h à 13 h et de 14 h 30 à 17 h 30 

• Demande de vote itinérant: 22 septembre 2025 au 21 octobre 2025 

• Jour de vote par anticipation: dimanche 26 octobre 2025 de 12 h à 20 h 

ÉLECTIONS GÉNÉRALES DU 2 NOVEMBRE 2025 
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HALLOWEEN SUR GLACE  

Le 26 octobre prochain en après-midi se tiendra le patinage libre animé Halloween sur Glace à 

l’aréna de Clermont. Mettez votre plus beau costume et venez fêter l’Halloween avec nous! Plus 

de détails suivront sur nos médias sociaux ainsi que sur notre site web dans les prochaines 

semaines.  

BALLE-MOLLE MINEURE  

La balle-molle est de plus en plus populaire. Cette saison des formations de Baie-St-Paul ont 

joint la ligue de balle-mineur de Charlevoix. Nos Blue Jays de Clermont nous ont bien 

représenté également lors de la 3e édition du Festiballe qui a eu lieu au terrain de balle de 

Clermont en août dernier. Nous continuons le développement de ce sport et de travailler pour 

offrir des cliniques de perfectionnement pour les lanceurs de la région au printemps 2026. Tout 

comme en 2025, nous travaillons avec Softball Québec dans le but d’offrir les meilleurs outils à 

nos entraineurs. Merci aux parents bénévoles qui ont entraîné nos jeunes cet été. Leur 

implication est la clé du succès de cette activité.  

CAMP DE JOUR  

Un autre été s’est terminé au camp de jour de Clermont. Cet été, 167 jeunes se sont amusés 

tout l’été grâce aux activités et à l’animation de notre équipe d’animatrices et d’animateurs. 

L’équipe de la coordonnatrice Joanie Lavoie a fait un excellent travail pour permettre à nos 

jeunes de vivre un bel été. Merci à nos étudiantes et étudiants! 

SOCCER 2025 

Une belle année 2025 s’est déroulée pour le soccer mineur de Clermont. C’est 173 joueurs qui 

ont représenté Clermont dans la ligue de soccer régionale de Charlevoix, ce sont 12 équipes 

qui ont foulé les terrains de la région pendant la période estivale. Mention particulière à l’équipe 

U14 qui a remporté les honneurs au tournoi de Saint-Nicolas à Lévis en juillet dernier.  

TOURNOI DE HOCKEY FAMILLE  

Du 7 au 9 novembre prochain se tiendra le Tournoi de hockey Famille de Charlevoix à l’aréna 

de Clermont. Les familles qui désirent s’inscrire ou prendre information sur le fonctionnement 

peuvent entrer en communication avec Maxime Lapointe au m.lapointe@ville.clermont.qc.ca. 

Ce tournoi amical est un classique dans la région depuis les années 1990. Les profits de ce 

tournoi vont au hockey mineur local.  

Surveillez notre site internet au  

www.ville.clermont.qc.ca  

ainsi que la page Facebook de la Ville de Clermont  pour connaître  

tous les détails de nos activités  
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